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Gouvernement du Québec

Décret 1021-2016, 30 novembre 2016
Loi sur l’assurance maladie
(chapitre A-29)

Règlement d’application
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi sur l’assurance maladie

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b du 
premier alinéa de l’article 69 de la Loi sur l’assurance 
maladie (chapitre A-29), le gouvernement peut, après 
consultation de la Régie de l’assurance maladie du Québec 
ou sur la recommandation de celle-ci, adopter des règle-
ments pour déterminer, parmi les services visés à l’article 3 
de cette loi, ceux qui ne doivent pas être considérés comme 
des services assurés, et la fréquence à laquelle certains 
de ceux qui sont visés au paragraphe c du premier alinéa 
ou au deuxième alinéa de l’article 3 peuvent être rendus 
pour demeurer des services assurés;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b.1 du 
premier alinéa de l’article 69 de cette loi, le gouvernement 
peut, de la même manière, prescrire les cas, conditions ou 
circonstances dans lesquels des services visés à l’article 3 
de cette loi ne sont pas considérés comme des services 
assurés pour les personnes assurées ou celles d’entre elles 
qu’il indique;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement modifi ant le Règlement d’application de la 
Loi sur l’assurance maladie a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette offi cielle du Québec le 13 juillet 2016, avec avis 
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE la Régie de l’assurance maladie du 
Québec a été consultée sur ce projet de règlement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement d’application 
de la Loi sur l’assurance maladie, annexé au présent décret, 
soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la Loi sur 
l’assurance maladie
Loi sur l’assurance maladie
(chapitre A-29, a. 69, 1er al., par. b et b.1)

1. Le Règlement d’application de la Loi sur l’assurance 
maladie (chapitre A-29, r. 5) est modifi é par le remplace-
ment du paragraphe q de l’article 22 par le suivant :

« q) l’ultrasonographie, sauf dans l’un ou l’autre des 
cas suivants :

i. ce service est rendu dans une installation maintenue 
par un établissement qui exploite un centre hospitalier;

ii. ce service est rendu par un radiologiste;

iii. ce service est rendu, à des fi ns obstétricales, dans 
une installation maintenue par un établissement qui 
exploite un centre local de services communautaires 
mentionné à l’annexe D; ».

2. Ce règlement est modifi é par l’ajout, à la fi n du para-
graphe q.3 de l’article 22, de ce qui suit :

« , de l’œdème maculaire causé par une occlusion 
veineuse, de l’œdème maculaire diabétique, de la réti-
nopathie du prématuré, de la myopie pathologique, du 
glaucome néovasculaire ou de la rétinopathie diabétique 
néovasculaire ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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